
Spécial Intérimaires 

Sans aucune explication, ni de leur agence d’intérim ni de PSA, des centaines 

d’intérimaires ont touché pour la paie d’avril à peine plus de 1 000 € ! 

Qui peut vivre avec 1 000 € ? Comment nos camarades intérimaires peuvent-ils faire face à toutes les 

dépenses du mois de mai avec un tel salaire ?  

Mais comment est-ce possible ? 

PSA n’a pas payé les 4 jours de chômage d’avril aux intérimaires. 4 jours de 

paye en moins sur le même mois ! Inacceptable ! 

Pire, au moins Manpower et Crit Intérim ont, sur demande de PSA suspendu arbitrairement les 

contrats de travail de leurs intérimaires du 27 avril au 1er mai inclus pour ne pas payer les 28 et 29 

avril qui étaient chômés pour toute l’usine. Le 1er mai ne serait du coup pas payé le mois prochain. 

Résultat : les intérimaires n’ont pas été déclarés au chômage et ont perdu les 28 et 29 avril. 

Mais comment une direction peut-elle oser agir de cette manière avec des salariés qui ont déjà les 

payes les plus basses et qui tiennent les postes les plus durs ?  

Déjà en temps normal, les intérimaires font à peine plus que le SMIC mais PSA trouve que c’est déjà 

trop et cherche encore à gratter du salaire sur leur dos en magouillant. 

Rassemblements et débrayages 

Vendredi 12 mai, plus de 80 intérimaires se sont rassemblés et ont fait grève au Montage pour 

demander des explications à PSA sur leur paye mais aussi contre la GJP et la vitesse de chaîne qui 

n’est jamais respectée. 

Mardi 16 mai, en équipe B, ils étaient une trentaine à protester pour les mêmes raisons et une 

dizaine à se rassembler sur la pause en équipe A. 

Des salariés en CDD ont aussi débrayé pour protester contre le fait qu’ils n’ont pas eu la totalité des 

4,4 % d’augmentation générale de salaire au 1er janvier. 

Durant ces débrayages et après, SUD a apporté son total soutien car il est inacceptable 

qu’une partie d’entre nous soit volée sur son salaire de la sorte. 

Nous ne devons faire aucune différence entre nous. Que l’on soit intérimaires, CDD, CDI 

ou sous -traitants, nous devons être unis et réagir ensemble. 

A l’occasion du CSE du 17 mai, les élus SUD sont intervenus pour exiger la régularisation immédiate 

des salaires, le respect des cadences et l’arrêt de la GJP. 

SUD a rencontré le 22 mai la direction en lui remettant un courrier (au dos du tract). Nous avons aussi 

saisi l’Inspection du Travail. 

Réponses du DRH Pierre Long : 

➢ Concernant les CDD, il nous a affirmé que les 4,4 % d’augmentation générale leur seront bien 

payés avec effet rétroactif. A surveiller ! Faites vos calculs et contactez-nous au moindre 

problème. 

➢ Concernant les intérimaires, le DRH affirme que le non-paiement des jours de chômage et des 

payes à 1 000 € posent un problème. Il s’est engagé à rencontrer les agences d’intérim mais 

refuse pour l’instant de payer les 4 jours de chômage. 

A travail égal, salaire égal ! Egalité des droits entre tous ! 

C’est l’affaire de tous ! 

Non au vol sur les salaires ! 

Quand la direction s’attaque aux intérimaires, 

elle s’attaque à tous les salariés de l’usine ! 24 mai 2023 



 

Dernière minute : droit de retrait des caristes du quai réception sud B2 
Hier après-midi, 7 caristes ont cessé le travail pendant 3 heures devant le danger que 

représentent leurs conditions de travail, à trop peu nombreux pour trop de camions à décharger.  

Au quai, trop de travail = danger ! 

Les représentants de la direction ont volontairement bâclé l’enquête de 

sécurité, mais devant la détermination des caristes, au bout de 3 heures, la 

direction a dû s’engager à mettre deux caristes de plus ce matin. 

Les caristes ont mille fois raison de se faire entendre. Il n’y a que comme ça 

que les choses peuvent changer !   


